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R¯glement concernant le syst¯me de plafonnement et dô®change de 
droits dô®mission de gaz ¨ effet de serre 
 

GES 
 

Gaz à effet de serre 

Ministère 
 

Ministère de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques 
 

RC Représentant de comptes 
 

RCP Représentant de comptes principal (personne-ressource) 
 

RDOCECA 
 

Règlement sur la déclaration obligatoire de certaines émissions de 
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Règlement 
 

R¯glement concernant le syst¯me de plafonnement et dô®change de 
droits dô®mission de gaz ¨ effet de serre  
 

SPEDE Syst¯me de plafonnement et dô®change de droits dô®mission de gaz 
à effet de serre 
 

Système 
CITSS 
 

Compliance Instrument Tracking System Service (Système de suivi 
des droits dô®mission) 

WCI, inc. Western Climate Initiative, inc. 
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1. Introduction 

Le Guide dôutilisation du syst¯me CITSS a ®t® ®labor® pour soutenir les utilisateurs du 
syst¯me de suivi des droits dô®mission CITSS (Compliance Instrument Tracking System 
Service ï Système CITSS) qui doivent effectuer différentes actions en vertu du système 
de plafonnement et dô®change de droits dô®mission de gaz ¨ effet de serre (SPEDE) du 
gouvernement du Québec. 

Le système CITSS comprend plusieurs fonctionnalités : permettre la création et la mise 
en circulation des droits dô®mission, enregistrer la propri®t® de droits dô®mission et les 
renseignements relatifs aux comptes, effectuer et enregistrer les transferts de droits 
dô®mission et faciliter la v®rification de la conformit®. 

Le Guide dôutilisation du syst¯me CITSS est organis® en volumes ®labor®s sp®cialement 
en fonction des types dôactivit®s que les utilisateurs pourront avoir ¨ accomplir dans le 
système. Sept volumes ont été élaborés : 

Volume 1 Inscription de lôutilisateur 

Volume 2  Gestion du profil dôutilisateur 

Volume 3 Ouverture de comptes 

Volume 4 Gestion de comptes 

Volume 5 R®alisation de transferts de droits dô®mission 

Volume 6 Gestion de la conformité 

Volume 7 Inscription aux ventes du gouvernement 

Des volumes supplémentaires et des versions mises à jour de ceux-ci seront publiés au 
besoin. 

1.1. Accès au système CITSS 

On peut accéder au système CITSS au https://www.wci-citss.org. 

La page dôaccueil du syst¯me CITSS constitue le point dôentr®e qui permet dôex®cuter 
nôimporte quelle action dans le syst¯me. Pour avoir acc¯s au profil dôutilisateur, ¨ la 
fonctionnalit® dôouverture de comptes et aux comptes associ®s ¨ lôutilisateur, ce dernier, 
sôil poss¯de d®j¨ un identifiant dôutilisateur valide, doit cliquer sur ç Ouvrir une session » 
dans le menu de gauche et saisir ses donn®es dôacc¯s personnelles (identifiant 
dôutilisateur et mot de passe). Pour obtenir un identifiant dôutilisateur, se référer au 
volume 1 du Guide dôutilisation du syst¯me CITSS. 
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Lignes directrices générales 

¶ Le système CITSS est compatible avec les principaux navigateurs Internet, mais 
certaines fonctions pr®sentent de l®g¯res diff®rences dôun navigateur ¨ lôautre. La 
liste des navigateurs compatibles est pr®sent®e ¨ la page dôaccueil du syst¯me 
CITSS. 

¶ Par mesure de s®curit®, il est recommand® dôeffacer lôhistorique du navigateur si 
plusieurs personnes utilisent lôordinateur sur lequel un profil dans le syst¯me 
CITSS a été créé ou sur lequel un utilisateur navigue dans le système CITSS. Il 
est également recommandé de vider la mémoire cache à la suite de chaque 
utilisation du système CITSS. 

¶ Le système CITSS est accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 (sauf durant 
lôentretien p®riodique). 
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2. Gestion de la conformit® 

La conformit® associ® au syst¯me de plafonnement et dô®change de droits dô®mission de 
gaz à effet de serre (SPEDE) repose sur la remise, par un émetteur visé par le Règlement, 
de droits dô®mission (unit®s dô®mission, crédits pour réduction hâtive et crédits 
compensatoires) en quantité équivalente à ses émissions de GES pendant une période 
déterminée. Chaque tonne métrique en équivalent CO2 de GES doit être couverte par un 
droit dô®mission. Chaque ®metteur doit ainsi remettre une quantit® de droits dô®mission 
correspondant à ses émissions de GES, selon des échéances spécifiques (obligation de 
conformit®). ê chaque date limite dôune p®riode de conformité, le système CITSS retire le 
nombre requis de droits dô®mission du compte de conformit® de lô®metteur. 

Les émissions déclarées et vérifiées en vertu du Règlement sur la déclaration obligatoire 
de certaines émissions de contaminants dans lôatmosph¯re (RDOCECA), servent ¨ 
déterminer les obligations de conformité des émetteurs visés par le SPEDE.  

Les émissions en vertu du RDOCECA pour une année donnée doivent être vérifiées et 
déclarées et vérifiées avant le premier juin de lôann®e suivante. Par exemple, les 
émissions produites en 2017 doivent être vérifiées par un vérificateur accrédité puis 
déclarées au Ministère avant le 1er juin 2018. Elles sont ensuite saisies dans le système 
CITSS au mois dôoctobre 2018. Les émissions saisies pour les années 2015, 2016 et 
2017 sont utilisées pour le calcul de lôobligation triennale 2015-2017. Pour être conforme 
au Règlement, un émetteur visé doit donc avoir placé dans son compte de conformité un 
nombre de droits dô®mission valables au moins équivalent au total des émissions de GES 
vérifiées et déclarées de tous ses établissements assujettis le premier novembre suivant 
la fin dôune p®riode de conformit®, ou, si ce jour nôest pas un jour ouvrable, le premier jour 
ouvrable qui suit, à 20 h. 

  



 

Guide du système CITSS ï Gestion de la conformité Page 4 

3. Rapports de conformit® 

Le système CITSS permet au représentant de comptes principal (RCP), aux 
représentants de comptes (RC) et aux agents dôobservation de comptes (AOC) de 
consulter et de vérifier les différents rapports et tableaux liés au processus de conformité. 
Ces rapports et tableaux présentent des renseignements détaillés sur les obligations de 
conformité et leur statut. Les renseignements sur les obligations à venir ou en attente ne 
sont présentés que lorsque les émissions annuelles ont été saisies par le Ministère. 

Pour accéder à la page des rapports, cliquer sur « Rapports » dans le menu de gauche 
de la page dôaccueil (Figure 1). La section intitulée « Rapports de conformité » dans la 
page « Rapports » (Figure 2) contient cinq rapports li®s ¨ la conformit® de lô®metteur : 

¶ Émissions : Présente les émissions vérifiées et déclarées qui ont été saisies 
dans le système CITSS. 

¶ Quantit® correspondant ¨ lôajustement : Ne sôapplique pas aux ®metteurs 
inscrits en vertu du R¯glement en vigueur au Qu®bec. Il est ¨ lôusage des entit®s 
inscrites en Californie seulement. 

¶ Obligations de la conformité : Permet de visualiser en détail les obligations de 
conformité courantes et antérieures. 

¶ Obligations de la conformité (exportation de données) : Permet de 
télécharger et de générer le rapport des obligations de conformité au format 
CSV. 

¶ Droits dô®mission valables pour la d®duction : Permet de consulter une liste 
sommaire des droits dô®mission valables pour la d®duction pour une p®riode 
donn®e et selon le type dôobligation, et indique lôordre dans lequel ces droits sont 
déduits du compte de conformité de lô®metteur. 

¶ Notifications : Permet de consulter les renseignements sur les notifications 
courantes et antérieures. Les informations incluses varient selon la nature de la 
notification. 

Pour afficher un rapport, cliquer sur « Continuer » dans la colonne « Action » du rapport 
d®sir®. Les sections suivantes du pr®sent Guide dôutilisation du syst¯me CITSS offrent 
une description approfondie de chacun de ces rapports. 
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Figure 1 : Accès à la page des rapports par le menu gauche de la page dôaccueil 

 

 
Figure 2 : Page « Rapports » 
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3.1 Émissions 

Pour consulter les émissions, cliquer sur le bouton « Continuer » à la ligne « Émissions » 
dans la section « Rapports de conformité » de la page « Rapports ». 

La page « Émissions » (Figure 3) présente les émissions déclarées, vérifiées et saisies 
dans le système CITSS pour les établissements que le RCP/RC représente. Elle permet 
aussi de t®l®charger un rapport dô®missions. 

La fonction de recherche permet dôeffectuer une recherche par ann®es budg®taires, 
num®ros dôidentification dôentit® CITSS, d®nominations sociales des entit®s, noms 
dô®tablissements et num®ros dô®tablissements aux fins de la d®claration des GES. 
Lôann®e budg®taire correspond ¨ lôann®e de production des ®missions. Par exemple, 
lôann®e budg®taire 2017 repr®sente la quantit® dô®missions d®clar®es et v®rifi®es pour 
lôann®e civile 2017. Cliquer sur le bouton « Rechercher » pour afficher les émissions selon 
les critères sélectionnés. 

 Les r®sultats de la recherche sont pr®sent®s dans un tableau. Ils peuvent sô®tendre 
sur plus dôune page et °tre tri®s par ordre croissant ou d®croissant en cliquant sur le titre 
de la colonne appropriée. Pour afficher les autres pages, cliquer sur les numéros en bas, 
¨ gauche de lô®cran. Pour exporter le tableau intégralement au format Excel ou CSV, 
cliquer sur le lien correspondant dans le coin inférieur droit de la page. Pour vider les 
champs de recherche, cliquer sur le bouton « Effacer ». 

  

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwibp7vwna7eAhUDm-AKHaQsDyoQjRx6BAgBEAU&url=https://fr.wikipedia.org/wiki/Information&psig=AOvVaw3WurBEmb4ZpFdd_mVQ6FjT&ust=1540991234262220
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Figure 3 : Page « Émissions » 

 

3.2 Obligations de conformité 

Les informations sur les obligations de conformité sont disponibles lorsque les émissions 
valeurs dô®missions de GES annuelles ont ®t® saisies par lôadministrateur du syst¯me 
CITSS. Selon le d®lai de r®vision des d®clarations, les valeurs dô®mission de GES sont 
inscrites entre la fin du mois de septembre et le début du mois dôoctobre. Un courriel est 
alors envoyé aux RCP/RC pour leur indiquer que la page des obligations de conformité 
est disponible pour consultation. ê lôouverture de la session dans le syst¯me CITSS, un 
encadré « Rappels è est pr®sent® ¨ la page dôaccueil (Figure 4). Pour accéder 
directement ¨ la page des obligations de conformit®, cliquer sur lôhyperlien ç Page des 
obligations è dans lôencadr® ç Rappels ». 
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Figure 4 : Page dôaccueil - Rappels 

 

Le RCP/RC/AOC peut aussi consulter les obligations de conformité, en cliquant sur le 
bouton « Continuer » à la ligne « Obligations de conformité » dans la section « Rapports 
de conformité » de la page « Rapports » (Figure 2). 

La page « Obligations de conformité » (Figure 5) permet à un RCP/RC/AOC de 
rechercher les obligations de conformité auxquelles lô®metteur quôil représente est 
assujetti. 

Les champs offerts permettent dôeffectuer des recherches par obligations « courantes » 
ou « antérieures è, par ann®es budg®taires, par types dôobligations, par num®ros 
dôidentification dôentit®s CITSS et par d®nominations sociales. Tous les types 
dôobligations sont d®crits en d®tail ¨ la section 3.3.2.2 du présent Guide.  

 Les r®sultats de la recherche, pr®sent®s dans un tableau, peuvent sô®tendre sur plus 
dôune page et °tre tri®s par ordre croissant ou d®croissant. Pour ce faire, cliquer sur le 
titre de la colonne appropriée. Pour afficher les autres pages, cliquer sur les numéros en 
bas, ¨ gauche de lô®cran. Pour exporter lôint®gralit® du tableau au format Excel ou CSV, 
cliquer sur le lien correspondant dans le coin inférieur droit de la page. Pour vider les 
champs de recherche, cliquer sur le bouton « Effacer ». 

  

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwibp7vwna7eAhUDm-AKHaQsDyoQjRx6BAgBEAU&url=https://fr.wikipedia.org/wiki/Information&psig=AOvVaw3WurBEmb4ZpFdd_mVQ6FjT&ust=1540991234262220
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Le tableau des résultats de recherche présente les éléments suivants :  

¶ P®riode dôobligation : Indique lôann®e budg®taire et le type dôobligation de 
conformité. 

¶ Date limite de la conformité : Contient la date et lôheure de lô®ch®ance de 
lôobligation. Le syst¯me CITSS traite automatiquement les obligations ¨ la date 
limite de la conformit®, notamment en d®terminant sôil y a suffisamment de droits 
dô®mission pour satisfaire ¨ lôobligation de conformit®. 

¶ Statut de la p®riode dôobligation : Pr®sente le statut actuel de lôobligation dans 
le syst¯me CITSS. Pour les obligations actuelles, la p®riode dôobligation affiche le 
statut « En attente è pendant la majeure partie de lôann®e. Il passe à « Ouverte » 
suite à la vérification et la saisie des émissions par lôadministrateur du syst¯me 
CITSS, permettant ainsi au RCP/RC/AOC dôexaminer ses ®missions et ses 
obligations. ê la date limite de la conformit®, le statut de la p®riode dôobligation 
passe à « Verrouillée », et ce, pendant le traitement de la conformité (déduction). 
Une fois le processus de conformit® termin®, la p®riode dôobligation affiche le statut 
« Finale ». 

¶ Num®ro dôidentification dôentité CITSS : Affiche le num®ro dôidentification de 
lôentit® qui lui est attribu® ¨ lôouverture de son compte. 

¶ Dénomination sociale : Affiche la d®nomination sociale de lôentit® enregistr®e ¨ 
lôouverture de son compte. 

¶ Obligation de conformité : Quantifie une obligation de conformité en tonnes 
m®triques, côest-à-dire en indiquant un nombre de droits dô®mission qui doivent 
être remis. Les statuts « En cours » ou « Non traitée è signifient quôune obligation 
de conformit® nôa pas encore ®t® calcul®e. Le statut dôune obligation de conformité 
reste « En cours » durant sa saisie ou son approbation par le Ministère. 

¶ Date et heure de modification : Indique la date et lôheure de la derni¯re 
modification pour la p®riode dôobligation concern®e.  

Pour accéder à la page « Détails de lôobligation de conformit® è, cliquer sur lôhyperlien 
dans la colonne « Num®ro dôidentification dôentit® CITSS ». Cette page présente des 
renseignements sur lôobligation de conformit® s®lectionn®e. Si le statut de lôobligation de 
conformité est « En cours » ou « Non traitée è, aucun hyperlien nôest propos®. 
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Figure 5 : Page « Obligations de conformité » 

 

3.3.1 D®tails de lôobligation de conformit® 

Le calcul des obligations repose sur les émissions déclarées et vérifiées en vertu du 
RDOCECA. Le Ministère reçoit les données relatives aux émissions vérifiées le 1er juin. 
Après avoir saisi ces données dans le système CITSS, le Ministère donne aux 
RCP/RC/AOC la possibilit® dôexaminer les obligations et les statuts « En attente » avant 
la date limite de la période de conformité. 

La page « D®tails de lôobligation de conformit® » est illustrée à la Figure 6. Cette page 
fournit des renseignements d®taill®s sur lôobligation de conformit® s®lectionn®e dôune 
entit® donn®e. Elle comprend des infobulles, pr®sent®es sous la forme dôun point 
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dôinterrogation (ç ? è) au bout dôune ligne ou ¨ la fin dôun titre. Pour obtenir une explication 
supplémentaire sur lôinformation fournie ¨ la m°me ligne, placer le curseur sur le point 
dôinterrogation. 

Le RCP/RC/AOC peut accéder aux pages « D®tails de lôobligation de conformit® » des 
obligations courantes ou ant®rieures. Le contexte des ®tiquettes et de lôinformation des 
obligations courantes diffère de celui des obligations antérieures. Par exemple, la page 
« D®tails de lôobligation de conformit® è dôune obligation courante pr®sente les droits 
dô®mission ¨ d®duire dans le cas dôune date limite future (en attente), alors que dans le 
cas dôune obligation ant®rieure, elle pr®sente les droits dô®mission d®duits. 

La page « D®tails de lôobligation de conformit® » contient trois encadrés : 

¶ Renseignement sur lôobligation de conformit®; 

¶ Droits dô®mission du compte de conformité valables pour la déduction (et 
« Déductions complétées » pour les obligations antérieures); 

¶ Émissions des établissements.  

Chaque encadré est décrit en détail dans les pages suivantes. 
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Figure 6 : Page « D®tails de lôobligation de conformité » 
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3.3.1.1 Renseignements sur lôobligation de conformit® 

Cet encadré donne les renseignements de base sur une obligation courante (en attente) 
ou ant®rieure. Les informations suivantes sont pr®sent®es dans le haut de lôencadr® : la 
p®riode dôobligation, le num®ro dôidentification dôentit® CITSS, la d®nomination sociale, la 
dénomination commerciale, le numéro de compte de conformité, le statut de la conformité, 
la date limite de la conformit® ainsi que la date et lôheure de la modification. 

Dôautres renseignements importants sont fournis et expliqués ci-dessous : 

¶ Statut de la conformité : Indique le statut dôune obligation. Dans le cas dôune 
obligation courante, ce champ peut être « Satisfait ï En attente » ou 
« Non satisfait ï En attente ». Dans ce contexte, le système CITSS examine le 
compte de conformité au moment de la visualisation et d®termine sôil y a 
suffisamment de droits dô®mission pour satisfaire ¨ lôobligation de conformité à 
venir (Satisfait ï En attente). Dans le cas contraire, le statut de la conformité affiche 
« Non satisfait ï En attente ». Pour les obligations antérieures, le statut de la 
conformité est « Satisfait » ou « Non satisfait », soit le statut établi après le 
traitement de lôobligation ¨ la date limite de la conformit®. 

¶ Obligation de conformité : Correspond au nombre de droits dô®mission requis 
pour satisfaire ¨ lôobligation. Le calcul de lôobligation de conformit® repose sur la 
quantit® dô®missions de GES des établissements. La quantité dôémissions 
provenant des établissements est pr®sent®e dans lôencadr® ç Émissions des 
établissements ». 

¶ Droits dô®mission d®duits : Pour les obligations antérieures, le champ « Droits 
dô®mission déduits è affiche la quantit® de droits dô®mission valables qui étaient 
présents dans le compte de conformité à la date limite de la conformité. 

¶ D®ficit pour satisfaire lôobligation : Indique la différence entre la valeur de 
lôobligation et la quantit® de droits dô®mission valables qui a ®t® d®duite du compte 
de conformité. Pour les émetteurs du Québec, la valeur du déficit égale celle de 
lôobligation jusquôau traitement de la conformit® (le premier novembre suivant la fin 
de la période). 

¶ Limite de crédits compensatoires : Indique la quantité maximale de crédits 
compensatoires que cet émetteur peut utiliser pour satisfaire cette obligation de 
conformité. 

¶ Droits dô®mission du compte de conformité valables pour la déduction : 
Correspond ¨ la quantit® de droits dô®mission pr®sents dans le compte de 
conformité et qui sont valables pour satisfaire ¨ lôobligation, et qui seraient retir®s 
si le traitement de la conformité avait lieu immédiatement. 

¶ Déficit : Indique la différence entre la valeur de lôobligation de conformit® et la 
quantité de droits dô®mission présents dans le compte de conformité qui sont 
valables pour la d®duction, côest-à-dire la quantit® de droits dô®mission valables qui 
doit encore être transférée dans le compte de conformité pour satisfaire à 
lôobligation. 
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3.3.1.2 Droits dô®mission du compte de conformit® valables pour la déduction  

Cet encadré présente les droits dô®mission qui sont présents dans le compte de 
conformit® et qui sont valables pour satisfaire lôobligation triennale. Cet encadr® appara´t 
seulement pour les obligations courantes. Les droits sont présentés par millésime et par 
type de droits dô®mission. 

Déductions complétées 

Cette section (qui nôest pas illustr®e ¨ la Figure 6, mais qui se trouve dans lôonglet 
« Antérieures » de la page « Obligations de conformité ») indique la quantité de droits 
dô®mission que le système CITSS a transféré du compte de conformité de lô®metteur vers 
le compte de retrait du ministre lors du traitement de la période de conformité. Les droits 
sont présentés par mill®sime et par type de droits dô®mission, pour les obligations 
triennales antérieures. 

3.3.1.3 Émissions des établissements  

Cette section présente les émissions de GES des établissements associées à lô®metteur 
et qui servent au calcul de lôobligation de conformit®. 

3.3.2 Exportation de données 

Pour accéder à la page du rapport « Obligations de conformité (exportation de 
données) », cliquer sur le bouton « Continuer » à la ligne « Obligations de conformité 
(exportation de données) » de la page « Rapports ». 

Le syst¯me CITSS permet dôobtenir un rapport qui contient tous les champs liés à 
lôobligation de la p®riode s®lectionn®e. Un rapport peut °tre généré et téléchargé au 
format CSV. 

Les champs automatiquement inclus dans le rapport dôobligations de conformit® 
(exportation de données) sont les suivants : 

¶ Num®ro dôidentification dôentit® CITSS; 

¶ D®nomination sociale de lôentit®; 

¶ Dénomination commerciale de lôentit®; 

¶ Numéro de compte de conformité; 

¶ Années budgétaires; 

¶ Type dôobligation; 

¶ Obligations de la conformité; 

¶ Limite de crédits compensatoires; 

¶ Unit®s dô®mission d®duites; 

¶ Crédits compensatoires déduits; 

¶ Total des droits dô®mission d®duits; 

¶ Unit®s dô®mission du compte de conformit® valables pour la d®duction; 

¶ Crédits compensatoires du compte de conformité valables pour la déduction; 
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¶ Déficit (droits manquants); 

¶ Statut de la conformité; 

¶ Date limite de la conformité; 

¶ Date et heure de la mise à jour de lôobligation; 

¶ Date et heure de la génération du rapport. 

À partir de la page « Rapport dôobligations de conformit® (exportation de donn®es) » 
(Figure 7), trois critères de recherche peuvent être sélectionnés pour générer le rapport : 

¶ Années budgétaires (section 3.3.2.1); 

¶ Type dôobligation (section 3.3.2.2); 

¶ Num®ro dôidentification dôentit® CITSS (section 3.3.2.3). 

Figure 7 : Page « Obligations de conformité (exportation de données) » 

 

3.3.2.1 Ann ées budg étaires  

À la page « Rapport dôobligations de conformit® (exportation de donn®es) », sélectionner 
lôobligation de conformit® d®sir®e en fonction de lôannée budgétaire.  

La s®lection dôune p®riode de conformit® sans critères de recherche additionnels permet 
de produire un rapport sur les obligations de toutes les entités représentées par le 
RCP/RC qui demande le rapport, pour la période sélectionnée. Le type dôobligation et le 
num®ro dôidentification dôentit® CITSS sont des crit¯res optionnels qui permettent dôaffiner 
les résultats de recherche. 
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3.3.2.2 Type dôobligation  

Le type dôobligation est un crit¯re optionnel. Pour affiner les r®sultats de recherche 
désirés, s®lectionner lôun des types dôobligation suivants, chacun ®tant d®taill® ci-après : 

¶ Annuel (Californie seulement); 

¶ Triennal; 

¶ Droits manquants; 

¶ Sanction; 

¶ Émissions sous-déclarées; 

¶ Émissions sous-déclarées - Droits manquants; 

¶ Émissions sous-déclarées - Sanction; 

¶ Invalidation des crédits compensatoires - Droits manquants; 

¶ Invalidation des crédits compensatoires ï Sanction. 

Triennal 

Cette page permet de consulter les obligations de conformité triennales. Ces obligations 
correspondent à la somme des émissions de GES de tous les établissements assujettis 
de lô®metteur pour la période visée. 

Bien que le règlement en vigueur en Californie prévoit une obligation de conformité 
annuelle, les émetteurs du Québec sont uniquement soumis à une obligation de 
conformité triennale. 

Droits manquants - Sanction 

Un émetteur qui ne satisfait pas à une obligation de conformité à la date de traitement 
dôune p®riode de conformit® : 

1. Est vis® par une obligation de recouvrement des droits dô®mission manquants;  

2. Encourt une sanction.  

Lôobligation de recouvrement des droits dô®mission manquants correspond ¨ la diff®rence 
entre lôobligation de conformit® et les droits dô®mission qui ont pu être déduits du compte 
de conformité. Une sanction consiste en une obligation de recouvrement de trois droits 
dô®mission pour chaque droit manquant.  

Émissions sous-déclarées ï Droits manquants ï Sanction 

Les émetteurs sont visés par une obligation de type « Émissions sous-déclarées » 
lorsquôune modification ¨ une d®claration dô®missions de GES dôune année comprise 
dans une période de conformité passée est supérieure de plus de 5 % à la valeur 
précédemment déclarée Un émetteur qui ne satisfait pas à une obligation de type 
« Émissions sous-déclarées » est visé par deux obligations :  

1. Une obligation de type « Émissions sous-déclarées - Droits manquants »;  
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2. Une obligation de type « Émissions sous-déclarées ï Sanction ». 

Lôobligation de type « Émissions sous-déclarées - Droits manquants » correspond à la 
diff®rence entre lôobligation ç Émissions sous-déclarées è et les droits dô®mission qui ont 
®t® d®duits pour satisfaire ¨ cette obligation. Lôobligation de type « Émissions sous-
déclarées - Sanction » correspond à trois fois lôobligation  de type «  Émissions sous-
déclarées - Droits manquants ».  

Invalidation des crédits compensatoires - Droits manquants ï Sanction 

Une obligation liée à lôinvalidation de crédits compensatoires survient dans deux type 
de situations : 

¶ lorsquôun émetteur a remis, pour une période de conformité passée, des crédits 
compensatoires délivrés par le Air Resources Board de Californie et que ces 
crédits sont invalidés. Lô®metteur est alors tenu de remplacer les crédits 
compensatoires invalides par des droits valides afin dôassurer lôintégrité 
environnementale du programme; 

¶ lorsque des crédits compensatoires délivrés par le ministre sont invalidés, le 
promoteur de ce projet de crédits compensatoires est tenu de remplacer les crédits 
compensatoires invalides par des droits valides afin dôassurer lôintégrité 
environnementale du programme. 

Un émetteur ou un promoteur qui nôa pas remplac® les cr®dits compensatoires invalides, 
tel quôil lui a ®t® notifi® ¨ la suite de la d®cision finale dôinvalidation, est visé par : 

1. Une obligation de type « Invalidation des crédits compensatoires ï Droits 
manquants »; 

2. Une obligation de type « Invalidation des crédits compensatoires ï Sanction ». 

Lôobligation de type « Invalidation des crédits compensatoires - Droits manquants » 
correspond à la différence entre la quantité de crédits compensatoires invalides à 
remplacer et la quantité de droits remis en réponse à la notification de remplacement. 
Lôobligation de type « Invalidation des crédits compensatoires ï Sanction » correspond à 
trois fois lôobligation de type « Invalidation des crédits compensatoires ï Droits 
manquants ». 

3.3.2.3 Numéro dôidentification d ôentit é CITSS 

Le num®ro dôidentification dôentit® CITSS est le second crit¯re de recherche optionnel. Il 
est possible dôaffiner les résultats, avec les champs de recherche précédents (« Années 
budgétaires » et « Type dôobligation »), pour générer un rapport sur une obligation de 
conformité pour un seul émetteur. Inscrire le num®ro dôidentification dôentit® comme 
critère de recherche et cliquer sur « Soumettre » pour générer le rapport présentant les 
obligations spécifiques à cet émetteur.  

Le bouton « Soumettre » indique au système CITSS de lancer la compilation du rapport 
demandé. Une fois la demande de rapport effectuée, le système CITSS affiche le 
message « Votre rapport dôobligations de conformit® est en pr®paration. Vous devez 
revenir sur cette page pour le télécharger » (Figure 8Figure10).  
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 Pour rafraîchir cette page Web, changer de page et revenir à la page « Rapport 
dôobligation de conformit® (exportation de donn®es) », ou encore appuyer sur la touche 
F5 dans la plupart des navigateurs ou en utilisant la commande R dans les 
environnements Mac et Linux. 

Une fois le rapport g®n®r® et la page du syst¯me CITSS rafra´chie, cliquer sur lôhyperlien 
sous le bouton « Soumettre » (Figure 9) afin dôouvrir ou de t®l®charger le rapport 
demandé. 

Figure 8 : Page « Rapport dôobligations de conformit® (exportation de donn®es) » 

 

  

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&frm=1&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwibp7vwna7eAhUDm-AKHaQsDyoQjRx6BAgBEAU&url=https://fr.wikipedia.org/wiki/Information&psig=AOvVaw3WurBEmb4ZpFdd_mVQ6FjT&ust=1540991234262220
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Figure 9 : Rapport « Obligations de conformité (exportation de données) » prêt pour le 
téléchargement 

 

3.3.3 Droits dô®mission valables pour la d®duction 

Le Règlement prévoit une limite à la quantité de crédits compensatoire autorisé pour 
satisfaire à une obligation de conformité et prévoit lôordre dans lequel les droits dô®mission 
sont d®duits du compte de conformit® dôun émetteur lors du traitement de la conformité. 

La page « Droits dô®mission valables pour la d®duction » aide les RCP/RC/AOC à 
d®terminer les droits dô®mission qui peuvent °tre d®duits pour satisfaire à une obligation 
spécifique. 

Les droits dô®mission sont uniquement d®duits du compte de conformit® dôun émetteur. 
Les droits dô®mission qui se trouvent dans tout autre compte, comme le compte g®n®ral, 
ne sont pas comptabilisés ni déduits dans le cadre dôune obligation de conformit®.  

Pendant le traitement de la conformité à chaque obligation, le système CITSS détermine 
les droits dô®mission valables et les d®duit dans lôordre d®termin® selon le type 
dôobligation. Si la quantit® de droits dô®mission valables présents dans le compte de 
conformité excède la quantité requise, le système CITSS déduira seulement la quantité 
nécessaire. 

Pour accéder à cette page, cliquer sur « Continuer » à la ligne « Droits dô®mission 
valables pour la déduction » dans la section « Rapports de conformité » de la page 



 

Guide du système CITSS ï Gestion de la conformité Page 20 

« Rapports ». Les champs « Gouvernement participant », « Année(s) budgétaire(s) » et 
« Type dôobligation è sont obligatoires pour obtenir lôinformation d®sir®e (Figure 10). 

Figure 10 : Page « Droits dô®mission valables pour la d®duction » 

 

Pour consulter une liste de droits dô®mission valables, ®tablie selon lôordre de d®duction, 
choisir le gouvernement participant, lôann®e budg®taire et le type dôobligation ¨ lôaide des 
listes déroulantes et cliquer sur « Soumettre » pour afficher les informations. 

La page « Droits dô®mission valables pour la d®duction » (Figure 11) présente la liste des 
droits dô®mission valables et leur ordre de remise pour satisfaitre ¨ lôobligation 
sélectionnée. 
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Figure 11 : Ordre de déduction des droits dô®mission valables pour la d®duction 

 

3.3.4 Notifications 

La page « Notifications » permet de consulter les renseignements sur les notifications 
courantes et antérieures, tels que les rappels informationnels et les avertissements 
dôobligations individuelles. Les informations présentées varient selon la nature de la 
notification. 

Le système CITSS envoie automatiquement un courriel aux RCP/RC de lôentit® pour leur 
indiquer quôune notification sôapplique pour lôentit® quôils repr®sentent. ê lôouverture de la 
session dans le système CITSS, un encadré « Rappels è est pr®sent® ¨ la page dôaccueil 
(Figure 12). Pour accéder directement à la page des notifications, cliquer sur lôhyperlien 
« Page des notifications è dans lôencadr® ç Rappels ». 










